
ARTICLE 12

Autorité centrale

1. Aux fins du présent Traité, toutes demandes et leur réponse sont transmises et
reçues par les autorités centrales. Au Canada, l'autorité centrale est le ministre de
la Justice ou les fonctionnaires qu'il désigne; au Portugal, l'autorité centrale est le
ministre de la Justice ou les fonctionnaires qu'il désigne.

2. Les autorités centrales communiquent entre elles directement.

3. Les paragraphes qui précèdent n'affectent pas l'entraide dispensée par
l'intermédiaire de l'OIPC/Interpol.

ARICLE 13

Restriction dans l'utilisation des renseigemnt
et confidentialité

1. L'État requis peut demander, après avoir consulté l'État requérant, que
l'information ou l'élément de preuve fourni ou encore que la source de cette
information ou de cet élément de preuve demeurent confidentiels ou ne soient
divulgués ou utilisés qu'aux conditions qu'il spécifie.

2. L'État requérant ne peut utiliser ni divulguer l'information ou l'élément de preuve
fourni à des fins autres que celles énoncées dans la demande sans le consentement
préalable de l'autorité centrale de l'État requis.

3. L'État requis protège, dans la mesure demandée, le caractère confidentiel de la
demande, de son contenu, des pièces justificatives et de toute action entreprise par
suite de cette demande, sauf dans la mesure nécessaire pour en permettre
l'exécution ou lorsque l'État requérant autorise expressément la divulgation de ces
éléments aux conditions qu'il spécifie.

4. Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, si la demande ne peut être
exécutée sans contrevenir aux exigences de confidentialité énoncées dans la
demande, l'État requis en avise l'Etat requérant qui détermine dans quelle mesure
il souhaite voir la demande exécutée.

ARTICLE 1

Lémalisation

Les éléments de preuve, les documents et les renseignements transmis en vertu du
présent Traité sont, sous réserve des dispositions de l'article 4, dispensés de toute


